
1

ô

Flt.-

REPUBI,IQUE DU BENIN

PRESIDENCE T)E LA REPUBLIQUI:

DECRET NO 2OO2-514 DU 2 DECEMBRE 2OO2

Portant approbation des états financiers
de la Société des Industries Textiles
du Bénin (SITEX) pour i'exercice
clos au 31 décembre 2001.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQT]E,
CHEF DE L'ETAT,

C}IEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du I I décembre 1990 portallt constitution de 1a République
du Bénin ;

Vu la loi n' 88-005 du 26 avril 1988 relative à la création, à l'organisation et
au fonctionnement des entreprises publiques et semi-publiques ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 niars 2001 ;

Vu le déclet n" 2001 - I 70 du 07 mai 200 1 portant composition du
gouvernement et le décret n' 2002-082 du 20 fevrier 2002 qui l'a modif,ré ;

Vu le décret n" 96-402 du l8 septembre 1996 frxant les structures de la
Présidence de la République et des ministères ;

Vu le décret 2001-350 du 26 septembre 2001 porlant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de I'Industrie, du Commerce et de la
Promotion de l'Emploi ;

Vu le décret n" 99-5 14 du 02 novembre 1999 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère des Finances et de l'Economie ;

Vu le décret n" 90-121 du 27 juin 1990 portant approbation des statuts de la
Société des Industries Textiles du Bénin (SITEX) ;

Sur proposition con-jointe du Ministre de l'lndustrie, du Commerce et de

la Promotion de l'Emploi et du Ministre des Finances et de l'Economie ;
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Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 20 novembre 2002 :

DECRETE

Article 1"' : Sont approuvés, les états hnanciers de la Société des lndustries
Textiles du Bénin (SITEX) pour 1'exercice clos au 3l décembre 2001 tels qu'ils
figurent en annexe à ce décret.

Article 2 : I-e présent décret sera publié au Joumal Officiel.

Fait à Cotonou. le 2 décenbre 2002

Par le Président de la République,
Chef de 1'Etat, Chef du Gouvemement,

athieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat Chargé de la Coordination
de l'Action Gouvemementale, de la Prospective

et du Développemelrt,

Bruno AMOLISSOU

a Le Ministre des Finances
et de l'Ecolromie,

Le Ministre de l'Industrie, du
Commerce et de la Promotion
de l'E loi

I
Grésoire LAOUROU.- Laza UBTO..
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